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Minutes of the meeting : and Executive Committee of MEDEF

Le Vice-président exécutif Frans Timmermans était invité par 
MEDEF, à un échange (sous forme virtuelle) de 45 minutes avec les membres du Comité exécutif du 
MEDEF à l'occasion de sa réunion du 16 novembre 2020. Le Comité exécutif du MEDEF compte 55 
membres ; y sont représentés à la fois les organisations sectorielles (industrie / services / commerce 
/ bâtiment) ainsi que les organisations territoriales (région et département).

a rappelé la position du MEDEF, qui s'est déclaré favorable aux objectifs 
climatiques proposés par la Commission pour 2030 et 2050 et au Green Deal européen a rappelé la 
démarche commune avec le BDI et Confindustria sur la relance au niveau européen a enfin évoqué 
le mécanisme d'ajustement carbone aux frontières, auquel le MEDEF est favorable sous certaines 
conditions.

Les différents intervenants du MEDEF ont également soulevé les sujets suivants :
- Les nouvelles règles de Bâle III et leur impact sur le financement des énergies renouvelables ; la 
réforme de la directive Solvabilité II et la nécessité de favoriser l'investissement de long terme ;
- La contribution de la politique européenne de la concurrence au Green Deal ;
- Les ambitions de la Commission européenne en matière de politique de santé ;
- La situation difficile du secteur aéronautique dans la crise entraînée par la pandémie ;
- Les objectifs de la Commission en matière de véhicules propres et de mobilité bas carbone.

En réponse aux diverses interventions, le vice-président a :
- insisté sur la nécessité d'une relance verte (par exemple dans les domaines de la rénovation des 
bâtiments, des énergies renouvelables et de l'hydrogène propre, de la mobilité durable), 
conformément à l'accord du Conseil européen de juillet 2020, et l'importance d'une mise en place 
rapide de la facilité pour la relance et la résilience ;
- rappelé l'importance de réduire les émissions d'au moins 55% à l'horizon 2030 et la neutralité 
climatique en 2050, ce qui nécessite des efforts importants dans tous les secteurs, notamment les 
transports et l'industrie ; il a également évoqué l'action de la Commission et la nécessité d'un haut 
niveau d'ambition dans ces domaines et rappelé que le paquet législatif climat prévu en juin 2021 
ferait l'objet d'études d'impact ;
- évoqué les récentes annonces de divers pays tiers en matière climatique, allant dans la bonne 
direction, et la préparation de la COP de Glasgow en 2021 ;
- rappelé, en ce qui concerne l'ajustement carbone aux frontières, que la Commission étudiait les 
diverses options possibles et les secteurs qui pourraient être couverts par la mesure ;
- mentionné le fait que la Commission examine également comment la politique de la concurrence 
pourrait contribuer au Green Deal.
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